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Question 1 – Logement instituteurs : Indemnité représentative de logement (I.R.L) 2014 

 
L’IRL est versée aux instituteurs non logés par la commune, lorsque celle-ci n’est pas en mesure de 
proposer un logement. 
 
En application de l’article R212-9 du code de l’éducation, le montant de l’IRL est fixé chaque année par 
le Préfet de département après avis du Conseil départemental de l’éducation nationale, puis des 
conseillers municipaux. 
 
Monsieur le Préfet (dans son Arrêté n° 15094 du 15 Septembre 2015) propose de retenir un montant 
de base pour l’IRL 2014 de : 2 808 € pour l’année civile 2014. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé  

- D’accepter cette proposition, 
- De fixer l’I.R.L comme ci-dessus, 
- D’accepter la prise en charge de la dépense. 

 
 

Question 2 – Régularisation comptable de l’état de dette du budget domaine locatif 

 
Demande de la trésorerie d’Aigues-Mortes : 
 
Une différence de 333.01 € sur l’état de la dette du Domaine locatif est constatée. Cette différence (à 
quelques centimes) était déjà constatée en 2005 et 2010. 
 
Il convient de régulariser cet écart par un titre au compte 1641 et un mandat au compte 678 (la dette 
en comptabilité étant inférieure à la dette réelle), avec délibération. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’accepter cette régularisation. 
 
 

Question 3 – S.N.C.F. ligne Nîmes/Le Grau du Roi : Médiation dans les transports – Subvention 
à l’Association Samuel Vincent 

 
Lors de la séance du 27 mai 2015, le conseil municipal a validé le principe d’un partenariat sur une 
opération de médiation sociale au sein des transports SNCF sur la ligne Nîmes/Le Grau du Roi sous 
forme de subvention à l’association Samuel Vincent pour un montant de 5 000 €. 
 
Or, il s’avère que le montant initialement demandé était de 10 000 € (convention quadripartite 2014 
renouvelable par tacite reconduction ci-dessous). En 2014 la mise en œuvre du programme avait été 
revue ainsi que l’engagement financier à hauteur de 5 000 € compte tenu des délais d’exécution. En 
2015 le plein déploiement de la mesure a eu lieu, ainsi il convient d’allouer le complément de la 
subvention à hauteur de 5 000 €. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé d’accepter cette proposition et d’accorder une subvention d’un montant de 5 000 € à 
l’Association Samuel Vincent. Cette somme sera prise au Budget Primitif 2015. 

Date de la convocation : 
20 octobre 2015 

CONSEIL MUNICIPAL - SÉANCE DU 26 OCTOBRE 2015 
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Question 4 – Zone d’activités du Port – Enlèvement d’un bateau considéré en l’état d’abandon : 
Demande d’indemnisation 

 
La précédente municipalité avait demandé l’enlèvement des bateaux considérés en état d’abandon sur 
la zone d’activités du port. 
 
C’est dans ce cadre que le bateau de Monsieur COSTABEL, le FLODA (en cale sèche pour nettoyage 
d’après lui) a été enlevé et remisé au centre technique municipal. 
 
Ce bateau, de 5,59 m mise à l’eau en 1969, a été acquis par Monsieur COSTABEL le 11 octobre 2007 
pour un prix officiel de 4 000 €. D’après lui, ce remisage s’était fait  avec la possibilité de le récupérer 
ultérieurement dans la mesure où des problèmes de santé l’empêchaient de pratiquer son activité.  
 
En 2012-2013 dans le cadre des travaux pour la construction des hangars sur l’emprise des terrains 
des ateliers municipaux l’espace a dû être libéré des matériaux entreposés. 
 
En octobre 2014 le propriétaire s’est présenté pour récupérer son bateau, celui-ci n’a pu être retrouvé. 
 
Il ressort que l’enlèvement de ce bateau n’a fait l’objet d’aucune formalité administrative écrite (mise en 
demeure notamment) et qu’il n’y a pas davantage de trace écrite du devenir de ce bateau. 
 
Dans la mesure où il n’est pas contesté que ce bien privé a été remisé dans un bâtiment public et que 
les services municipaux ne sont pas en mesure de le restituer ou de justifier d’une mesure de 
destruction respectant les règles administratives (mise en demeure au propriétaire de récupérer son 
bien), la responsabilité de la mairie est donc engagée. 
 
La nouvelle municipalité a donc saisi l’assureur de la mairie en responsabilité civile en février 2015 
mais aucune indemnisation dans ce cadre n’a pu être obtenue. 
 
Monsieur COSTABEL demande une indemnisation pour son bateau car il souhaite en racheter un 
autre et conserver son droit de navigation. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette question et de fixer un montant. 
 

Question 5 – VIANES Henri à Société Mutuelle Française – Sous location d’une partie foncière 
communal et changement d’affectation rue des Médards 

 
Monsieur et Madame VIANES Henri souhaite sous louer à la Société Mutuelle Française du Gard la 
partie bureau, d’une superficie de 147 m², des locaux à usage artisanal sis Rue des Médards, 
implantés sur la parcelle cadastrée section BE n° 226 dont la superficie totale bâtie est de 617 m². 
 
Ce foncier fait l’objet d’un droit au bail afférent à la parcelle propriété de la Commune qu’elle loue en 
vertu d’un bail emphytéotique pour une durée de 99 ans qui a commencé à courir le 01 Janvier 2009 
pour finir le 31 Décembre 2108 sur lequel sont édifiées les constructions. 
 
Dans le cadre de cette sous-location la Commune doit se prononcer afin : 
 

 D’agréer ce changement d’affectation au profit du cessionnaire susnommé pour l’exercice d’une 
nouvelle activité désormais destinée par le locataire à un « commerce de vente santé – Optique 
et audition » dans la partie des locaux sous-louée. 

 
Le loyer pour l’exercice 2015 est de 3.27 € le m² soit 2 017.59 € sur l’ensemble du bien d’une 
superficie bâtie de 617 m². Ce prix sera prochainement indexé (révision 2016) sur l’Indice INSEE du 
Coût de la Construction du 3ème trimestre. 
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Au regard de ce changement d’affectation, il est proposé d’élever le montant du loyer de la partie sous-
louée, soit 147 m², au tarif de 4.00 € le m². Sur le reste du bâtiment, soit 470 m², le tarif en cours sera 
maintenu. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur cette affaire et définir une tarification adaptée 
au changement d’affectation des locaux. 
 
 

Question 6 – Convention de servitude : Accroche pour éclairage public – 22 rue de la 
Poissonnerie 

 
La Commune projette d’installer une lanterne d’éclairage public sur chaine en traversée de la voie au 
niveau du 22, Rue de la Poissonnerie. 
 
Pour ce faire, la Commune a sollicité de la part du propriétaire M. Jean-Michel MOURRUT la possibilité 
d’implanter sur la façade de son bâtiment construit sur la parcelle cadastrée section BP n° 52, sis 22, 
Rue de la Poissonnerie, un éclairage public et son alimentation électrique à fixer sur le mur. 
 
Afin de convenir de cette servitude et d’en définir les droits et devoirs de chacune des parties 
concernées, un projet de convention de servitude a été établi reprenant l’ensemble des prescriptions 
utiles. Ce projet a reçu l’avis favorable de principe à titre gratuit de la part du propriétaire. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’approuver ce projet de convention et d’autoriser Monsieur le 
Maire à le signer ainsi que toute autre pièce pouvant s’y rapporter. 
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Question 7 – Mise en place d’une politique de déplacements en « mode doux » : Demande 
d’aide financière auprès de l’ADEME 

 
La Commune de Le Grau du Roi a la volonté de mise en place d’un schéma de déplacement en modes 
doux (vélo et marche à pied). A terme ce changement de mode de déplacement devra permettre un 
accroissement de la qualité de vie des habitants de la commune, une meilleure desserte des divers 
pôles de la collectivité, un accueil de qualité de la population estivale et une plus grande sécurisation 
des déplacements. 
 
L’objectif de l’étude est : 

- de favoriser le transfert modal de la voiture vers des modes alternatifs pour les itinéraires 
internes au village, entre les zones externes (campings, plages) et le village mais aussi entre 
le village et les communes voisines, afin de limiter les déplacements automobiles, de 
sécuriser les autres usagers et de limiter les émissions de gaz à effet de serre, 

- diversifier les usages dans l’espace public, mixer les fonctions de la voirie afin de renforcer le 
lien social communal, 

- redonner sa cohérence urbaine au village via les itinéraires cyclables et piétons. 
 
L’étude est estimée à 40 000.00 € H.T 
 
Une aide financière est demandée à l’ADEME à hauteur de 50 %. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé d’autoriser Monsieur le Maire à : 

- Solliciter une aide financière auprès de l’ADEME, 

- Signer toutes les pièces s’y rattachant. 
 
 
 

Question 8 – Marché public de travaux n° 2013-11-MT-21 « Travaux de restauration du massif 
dunaire de l’Espiguette » - Avenant technique et financier 

 
Dans le cadre de l’opération de restauration du Massif dunaire de l’Espiguette, le marché de travaux a 
été attribué, après une procédure de mise en concurrence, au groupement suivant : 
 

 CROZEL T.P. : Mandataire 
Siège Social : ZAC Km Delta II – 638 rue Etienne Lenoir – 30900 NIMES 
Téléphone : 04.66.67.61.25 / Télécopie : 04.66.21.64.36 

 SARL PHILIP FRÈRES, Co-traitant 
Siège Social : 2 rue des Orgueilous – 34270 SAINT MATHIEU DE TREVIERS 
Téléphone : 04.67.55.58.70 / Télécopie : 04.67.55.66.80 

Le présent marché a été notifié le 25 juin 2014.  

Le secteur 1 « La Capelude » doit faire l’objet d’une modification de programme en cours d’exécution. 
À ce titre, l’équipe de maîtrise d’œuvre a rédigé une note explicative, ci-jointe. 

Cette modification de programme a un impact financier sur le montant du marché. La plus-value 
s’élève à 86 760,00 euros HT. 

L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public : 

 

Montant du marché initial H.T. 

(Tranche Ferme + Tranche conditionnelle) 
852 111,50 € 
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Avenant N°1 H.T. 5 075,00 € 

Avenant N°2 H.T. 11 035,40 € 

Avenant N°3 H.T. 23 583,30 € 

Projet Avenant N°4 H.T. 86 760,00 €  

Nouveau montant du marché H.T.  978 565,20 € 

PLUS-VALUE GLOBALE + 14,84 % 

 
Les Membres de la Commission des Marchés à Procédure Adaptée ont rendu un avis favorable sur la 
conclusion de cet avenant lors de la séance du 12 octobre dernier. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal de bien vouloir autoriser Monsieur Le Maire à signer 
l’avenant détaillé ci-avant avec la société titulaire, Mandataire du marché pour le montant indiqué ci-
dessus. 
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Question 9 – Convention de groupement de commandes relative à la mise en concurrence au 
titre des services de télécommunications entre la commune de Le Grau du Roi et le Centre 
Communal d’Action Sociale (CCAS) dont l’EHPAD Résidence Saint Vincent 

 
Dans le cadre du renouvellement des contrats de télécommunications des services municipaux, il a été 
décidé la constitution d’un groupement de commandes entre la Commune et le Centre Communal 
d’Action Sociale (C.C.A.S.), auquel est rattaché l’EHPAD Résidence SAINT VINCENT, afin de réduire 
les coûts tant au niveau de la consultation que des prestations. 
 
Ainsi, le contrat en cours arrivant à échéance le 31 mars 2016, une mise en concurrence sera 
prochainement organisée afin de conclure un marché pluriannuel, destiné aux besoins de l’ensemble 
des services de la Commune, du C.C.A.S. et de l’EHPAD Résidence SAINT VINCENT. 
 
Le marché sera alloti et regroupera l’ensemble des besoins des deux entités juridiques. Pour ce faire, il 
est indispensable de conclure une convention constitutive d’un groupement de commandes 
conformément à l’article 8 du Code des Marchés Publics modifié.  

 
Ainsi, les modalités de fonctionnement de ce groupement de commandes sont les suivantes : 

o La Commune, en sa qualité de Pouvoir Adjudicateur soumis au Code des Marchés 
Publics, est désignée coordonnateur du groupement et agit au nom et pour le compte de 
l’ensemble des membres du groupement. 

o La Commune est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code 
des Marchés Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du 
cocontractant. 

o La Commune, conformément à l’article 8 VII 1° du Code des Marchés Publics, sera 
chargée de signer et de notifier les marchés. 

o Chaque membre du groupement assurera, à hauteur de ses besoins, l’exécution 
financière des prestations objet du marché. 

o La Commission du présent groupement est la Commission du coordonnateur. 

 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est demandé aux Membres du Conseil Municipal de bien vouloir : 

 Valider cette proposition 

 Autoriser Monsieur Le Maire à signer cette convention de groupement de commandes 
ainsi que tous les documents y afférents. 
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Question 10 – Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) des bâtiments communaux 

 
 
Il est rappelé la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 
participation et la citoyenneté des personnes handicapées, modifiée par la loi n°2014-789 du 10 juillet 
2014 habilitant le gouvernement à adopter des mesures législatives pour la mise en accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports publics, des bâtiments d’habitation et de la voirie 
pour les personnes handicapées. 
 
Les acteurs publics et privés qui ne se sont pas mis en conformité avec obligation d’accessibilité 
doivent déposer en mairie ou en préfecture, d’ici fin 2015, un agenda d’accessibilité programmée 
(Ad’AP), ainsi qu’un calendrier budgétaire des travaux de mise en conformité d’accessibilité. 
 
Cet Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) est obligatoire pour tous les propriétaires ou 
exploitants d’établissements recevant du public (ERP) et les installations ouvertes au public (I.O.P) qui 
ne respectent pas leurs obligations d’accessibilité au 31 décembre 2014. 
 
Le calendrier Ad’AP proposé pour la mise en conformité des bâtiments communaux s’échelonne sur 
deux périodes de 3 ans, les trois premières années étant détaillées année par année. 
 
De même, l’engagement financier porte sur une somme globale estimée à 3 226 155 € HT planifiée sur 
6 ans travaux et honoraires confondus.  
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé : 
 

 D’autoriser Monsieur Le Maire à présenter la demande de validation de l’Ad’AP, qui porte sur 
les bâtiments municipaux, à l’exception des bâtiments déjà conformes, 
 

 D’autoriser Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces, à intervenir et à prendre toutes 
mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 
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Question 11 – Commission Jumelage : Séjour des ados à Dossenheim – Participation des 
familles - Modification 

 
Dans le cadre des échanges organisés avec la ville jumelle un séjour est organisé à DOSSENHEIM 
pour les ados, du 21 au 28 octobre 2015. Lors de la séance du 28 septembre 2015 il a été validé une 
contribution financière d’un montant de 150 € par participant. 
 
Or, il s’avère que la participation demandée est moins importante, après des recherches effectuées par 
le service des billets plus avantageux ont été trouvés : 85 € par participant. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé d’annuler la délibération n°2015-09-18 du 28 septembre 2015, de valider cette nouvelle 
proposition et d’autoriser les services financiers à encaisser les sommes correspondantes. 
 
 

Question 12 – Ecole de Musique Municipale et de théâtre : Demande de subvention de 
fonctionnement auprès du Conseil Général du Gard 

 
Dans le cadre de sa politique d’accompagnement pour la diffusion de l’enseignement musical et 
théâtral sur le territoire départemental, le Conseil Général du Gard octroie des subventions afin d’aider 
les communes pour l’acquisition de matériels. 
 
L’école de musique municipale et de théâtre entre tout à fait dans ce cadre pour son programme 
d’investissement 2014. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé de solliciter la somme de 20 000 €. 
 

Question 13 : Ecole municipale des sports : Stages multi activités vacances scolaires : Tarifs 

 
L’école des sports propose différents stages multi activités durant les vacances scolaires pour les enfants 
de 6 à 13 ans qui se dérouleront comme suit : 
 

STAGES 
CONTRIBUABLES 

SUR LA 
COMMUNE 

NON 
CONTRIBUABLES  

SUR LA COMMUNE 

DU 13 au 24 AVRIL 2015 (8/14 ans) 
5 jours 

55 € 75 € 

DU 19 au 30 OCTOBRE 2015 (8/12 ans) 
5 jours 

50 € 65 € 

 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé de donner une suite favorable à ces tarifs et autoriser Monsieur le Maire à signer tout 
document relatif à leur mise en place. 
 
 

Question 14 : Sponsoring sportifs graulens en compétition internationale 

 
Notre ville connait l’émergence d’un certain nombre de sportifs qui font rayonner l’image de la 
commune au-delà des frontières nationales en participant à des compétitions de niveau international. 
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Afin de soutenir leur participation à une compétition de niveau international, il est proposé au conseil 
municipal de pouvoir leur octroyer dans le cadre d’un sponsoring une aide de 500 € après étude 
préalable de leur dossier. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition. 
 
 

Question 15 : Sponsoring compétition internationale 

 
Chrystelle SERVIEN domiciliée à Le Grau du Roi s’est qualifiée pour la finale européenne des masters 
ibériques. Les masters ibériques consistent en un concours international de dressage de chevaux de 
races espagnoles et portugaises. 
 
Chrystelle SERVIEN sera en Belgique du vendredi 30 octobre au dimanche 1er novembre 2015 à 
l’occasion de la finale européenne des masters ibériques. A ce titre, il est proposé de lui octroyer une 
aide de 500 € sous forme de sponsoring. 
 
Sous la présidence de M. Robert CRAUSTE, Maire, Conseiller régional ; 
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur cette proposition et autoriser Monsieur le 
Maire à signer tout document y afférent. 
 
 
 


